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ARS santé - R76-2020-11-09-248 - Arrêté N°2020-3609 CH Nogaro Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 73



ARS santé

R76-2020-11-09-249

Arrêté N°2020-3610 CH Vic-Fezensac Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits

pour 2020
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ARS santé - R76-2020-11-09-249 - Arrêté N°2020-3610 CH Vic-Fezensac Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 75



ARS santé - R76-2020-11-09-249 - Arrêté N°2020-3610 CH Vic-Fezensac Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 76
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ARS santé

R76-2020-11-09-250

Arrêté N°2020-3611 Centre Pédiatrique St Jacques Fixant

les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF

et forfaits pour 2020
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ARS santé - R76-2020-11-09-250 - Arrêté N°2020-3611 Centre Pédiatrique St Jacques Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et
forfaits pour 2020 83



ARS santé - R76-2020-11-09-250 - Arrêté N°2020-3611 Centre Pédiatrique St Jacques Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et
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ARS santé

R76-2020-11-09-251

Arrêté N°2020-3612 Institut St Pierre Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits

pour 2020
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ARS santé - R76-2020-11-09-251 - Arrêté N°2020-3612 Institut St Pierre Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 90



ARS santé - R76-2020-11-09-251 - Arrêté N°2020-3612 Institut St Pierre Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 91



ARS santé

R76-2020-11-09-252

Arrêté N°2020-3613 ICM Fixant les recettes d'assurance

maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020
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ARS santé - R76-2020-11-09-252 - Arrêté N°2020-3613 ICM Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 97



ARS santé

R76-2020-11-09-253

Arrêté N°2020-3614 Centre Maguelone Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits

pour 2020
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ARS santé - R76-2020-11-09-253 - Arrêté N°2020-3614 Centre Maguelone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 102



ARS santé - R76-2020-11-09-253 - Arrêté N°2020-3614 Centre Maguelone Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits pour 2020 103



ARS santé

R76-2020-11-09-254

Arrêté N°2020-3615 Centre Propara Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR), DAF et forfaits

pour 2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-231

Arrêté N°2020-3774 UAD UDM Ganges Fixant les

recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020

ARS santé - R76-2020-11-09-231 - Arrêté N°2020-3774 UAD UDM Ganges Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 110
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ARS santé

R76-2020-11-09-232

Arrêté N°2020-3775 UAD Bédarieux Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-233

Arrêté N°2020-3776 UAD UDM Clermont-l'Hérault

Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR)

2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-234

Arrêté N°2020-3777 UAD Villeneuve les Béziers Fixant

les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-235

Arrêté N°2020-3778 UAD Bouzigues Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020

ARS santé - R76-2020-11-09-235 - Arrêté N°2020-3778 UAD Bouzigues Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 130



ARS santé - R76-2020-11-09-235 - Arrêté N°2020-3778 UAD Bouzigues Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 131



ARS santé - R76-2020-11-09-235 - Arrêté N°2020-3778 UAD Bouzigues Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 132



ARS santé - R76-2020-11-09-235 - Arrêté N°2020-3778 UAD Bouzigues Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 133



ARS santé - R76-2020-11-09-235 - Arrêté N°2020-3778 UAD Bouzigues Fixant les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020 134



ARS santé

R76-2020-11-09-236

Arrêté N°2020-3779 Clinique Millénaire Fixant les

recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-237

Arrêté N°2020-3780 Polyclinique St Privat Fixant les

recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-239

Arrêté N°2020-3782 Nephrocare autodialyse Lunel Fixant

les recettes d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020
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ARS santé

R76-2020-11-09-240

Arrêté N°2020-3783 Béziers HAD Fixant les recettes

d'assurance maladie MIGAC (hors FIR) 2020
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DDT GERS

R76-2020-10-09-011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à l'EARL LAS LEBES sous le numéro

32202670

DDT GERS - R76-2020-10-09-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL LAS LEBES sous le numéro 32202670 155



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 06/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 34,49 ha situés sur 32500 
CASTELNAU D'ARBIEU. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 06/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202670

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 06/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 06/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL LAS LEBES
Las Lebes
32700 LECTOURE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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R76-2020-10-09-007

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à la SCEA DU HAUGUERA sous le numéro

32202610
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 07/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 75,61 ha situés sur 32270 SAINT 
SAUVY , 32120 SAINT ANTONIN . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 07/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202610

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 07/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU HAUGUERA
Lieu-dit Le Hauguera 
32270 SAINT SAUVY

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 
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R76-2020-10-09-009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à la SCEA PORTALIER sous le numéro

32202630
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 05/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 3,09 ha situés sur 32600 L'ISLE 
JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202630

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA PORTALIER
Portalier
32600 SEGOUFIELLE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 25/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 371,03 ha situés sur 32420 
PELLEFIGUE, 32220 GAUJAC, 32450 SARAMON, 32420 SIMORRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 25/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32202520

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 25/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

STIGLIANI Elodie (SCEA DES CHENES)
Pourcet
32420 PELLEFIGUE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 16,83 ha situés sur 32360 ANTRAS, 
32350 ORDAN LARROQUE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32202590

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 29/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

BAUTHIAN Joël
269 Chemin des Crêtes
32360 ANTRAS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

        Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Durable

Contrôle des structures 

DDT GERS - R76-2020-10-02-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr BAUTHIAN Joël sous le numéro 32202590 164



DDT GERS

R76-2020-10-09-008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr FERRONATO Florian sous le numéro

32202620

DDT GERS - R76-2020-10-09-008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr FERRONATO Florian sous le numéro 32202620 165



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 05/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 64,91 ha situés sur 32700 CASTERA
LECTOUROIS, 32700 LECTOURE, 32700 SEMPESSERRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202620

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

FERRONATO Florian
Saint Eloi
32700 LECTOURE
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 19,41 ha situés sur 32430 
ENCAUSSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 28/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32202550

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

LESPINASSE Christophe
Route de Drudas La Mataline 
31480 PUYSSEGUR
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 4,79 ha situés sur 32200 SAINTE 
MARIE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 28/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32202560

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

MAILLOULAS David
Mounicot
32200 MAURENS
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 05/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 3,45 ha situés sur 32490 
MONFERRAN SAVES . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 05/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202640

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 05/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 05/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DES COTES
349 Chemin d’En Miqueau
32490 MONFERRAN SAVES
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 28/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,34 ha situés sur 32700 
MARSOLAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 28/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32202570

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 28/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC SAUBESTRE
Caumont
32700 MARSOLAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 01/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 1,2 ha situés sur 32170 MIELAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 01/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202600

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 01/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAVERNHE Olivier
6 Place du Padouen
32170 MIELAN
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 07/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 21,23 ha situés sur 32230 
MONLEZUN, 32230 RICOURT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 07/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32202680

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 07/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 07/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL HAOURET
Lieu-dit  Haouret
32230 RICOURT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 02/10/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 8,16 ha situés sur 32500 LA 
SAUVETAT . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 02/10/2020
- numéro d’enregistrement : 32200710

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/01/2021, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 02/02/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 09/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL TECHNIQUES EQUESTRES SPECIALISEES
Au Village
32500 LA SAUVETAT
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 29/09/2020 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de 37,85 ha situés sur 32380 
GAUDONVILLE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude : 29/09/2020
- numéro d’enregistrement : 32193050

Votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 29/12/2020, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

En l’absence de réponse de l’administration à la date du 29/01/2021, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est 
susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce 
cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au Recueil des Actes Administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite tel que est prévu à l'article L232-3 du code des
relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Auch, le 02/10/2020

Le Directeur départemental des Territoires

à

COLLIN Christophe
Place de la Mairie 4 chemin aux Juncassas
32500 URDENS
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AGRI N°R76-2021-003

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                           Préfet de la Haute-Garonne,

Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 2020 n° R76-2020-11-30-032/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur TERRIEUX Dimitri auprès de la
direction départementale des territoires de Tarn et Garonne, enregistrée le 06/10/2020 sous le n°
82200127, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 40,08 hectares appartenant à M.
DELBOSC Jean-Claude et Mme MOLIERES Marie-Thérèse sis sur la commune de SAINT PAUL
D’ESPIS.

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles ;

Considérant la situation de Monsieur TERRIEUX Dimitri dont le siège d’exploitation est situé
SAINT PAUL D’ESPIS, qui exploite actuellement 66,19 ha.

Considérant l’absence de demande concurrente ;

Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire
Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3
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Arrê t e  :

Art. 1er. – Monsieur TERRIEUX Dimitri dont le siège d’exploitation est situé à 1382 route de St Jean
82400 SAINT PAUL D’ESPIS est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
40,08 hectares appartenant à M. DELBOSC Jean-Claude et Mme MOLIERES Marie-Thérèse sis
sur la commune de SAINT PAUL D’ESPIS, conformément à la demande susvisée .

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de Tarn et Garonne sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 21 janvier 2021            Pour le Directeur régional
et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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